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Le réseau routier national géré par la DIR Massif Central dans 
l’Aveyron est de la responsabilité du district Sud.
Ce réseau est constitué par l’A75, dont l’entretien et l’exploitation 
sont assurés par les Centres d’Entretien et d’Intervention (CEI) de 
Sévérac-le-Château, et La Cavalerie.

Le département de l’Aveyron est classé en zone 
climatique “hiver rigoureux”.

La «  loi Montagne II  » rend obligatoire les 
équipements spéciaux (chaînes à neige ou 
pneus hiver), dans le Nord du département de 
l’Aveyron, du 1er novembre au 31 mars de
l’année suivante.

La période de viabilité hivernale s’étend du
24 octobre 2025 au 27 mars 2026.

- 70 km de l’autoroute A75 (2x2 voies)

DISPOSITIF AUTOROUTIER DE L’A75 :

CLASSEMENT CLIMATIQUE :

ÉQUIPEMENT OBLIGATOIRE :

PÉRIODE DE VIABILITÉ HIVERNALE :

LONGUEUR DU RÉSEAU À TRAITER :

CEI de
SÉVÉRAC-LE-
CHÂTEAU

CEI de
LA CAVALERIE

Moyens humains 19 agents 20 agents

Nombre de circuits 3 3

Véhicule de traitement 4 unités 4 unités

Quantité de sel utilisé
(2024-2025)

411 tonnes 157 tonnes
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Malgré toute l’attention apportée 
par la DIR Massif Central, il peut 
arriver qu’une partie du réseau soit 
bloquée par les intempéries et que 
la circulation soit paralysée. Les 
interventions sont alors ralenties, 
voire impossibles.

PLUSIEURS FACTEURS,
SOUVENT CUMULÉS,
EXPLIQUENT CES
SITUATIONS :

• une température trop basse qui 
rend l’action du sel ine�  cace,

• des chutes de neige en continu 
(les engins de déneigement 
concentrent leur action à plusieurs 
reprises au même endroit sans 
pouvoir dégager la totalité des 
voies de circulation),

• des phénomènes exceptionnels 
incontrôlables (pluies verglaçantes 
ou verglas important),

• un vent violent et soutenu 
pendant et/ou après la chute de 
neige entraînant la formation de 
congères,

•  l’importance du tra� c,

• un défaut d’équipement des 
véhicules (absence de pneus
 neige, de chaînes ...)

• Quels que soient les progrès 
technologiques, les moyens mis 
en œuvre et quelles que soient les 
compétences des prévisionnistes, 
la neige reste, et, restera encore, un 
phénomène très di�  cile à prévoir 
tant en intensité qu’en durée.

ÊTRE CONSCIENT DES 
LIMITES DU DISPOSITIF


